
RÉINSCRIPTIONS 
INSCRIPTIONS  

École de Tennis/Cours Adultes/Compétition 

Les réinscriptions et les inscriptions ouvrent le   

Mardi 11 Juin 2024 

Toutes les réinscriptions et inscriptions se feront sans prise de rendez-vous 
l’école de tennis, vous pourrez vous présentez au club-house avec tous les 
documents nécessaires,  aux horaires suivants : 

Jusqu’au 15 juin inclus : 
du mardi au samedi de 10h à 18h 

 À partir du 17 juin :  
du lundi au vendredi de 10h à 18h 

Pour les Cours Adultes et la compétition, il faudra valider la place avec le 
responsable de secteur (Rémi pour les Cours adultes et Alexis pour la 
compétition), avant de se déplacer 

Pièces obligatoires à fournir 
     Justificatif de domicile pour les résidents Gennevillois 

   
 Le règlement complet 
 (CB, chèques, espèces, chèques vacances, Pass 92, Bon CAF) 
         
   Paiement en 4x sans frais par CB (tout les 2 mois) 
  
 Le questionnaire relatif à la pratique sportive du mineur  
 (Le Certificat Médical n’est plus obligatoire pour la pratique loisir   

 mais le reste pour la compétition ). 

Aucune inscription ne sera considérée sans paiement complet  
et sans justificatif de domicile  


